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Une dérogation permettant d’utiliser un certificat de test négatif de 
moins de 24h dans le cadre du Pass Vaccinal, sera possible jusqu’au 
15 février, pour les personnes ayant reçu leur première dose de 
vaccin, dans l’attente de leur deuxième dose dans le délai d'un mois 
maximum. Ces personnes devront présenter le certificat de première 
injection datant de 28 jours maximum au personnel de santé réalisant 
le dépistage.  
 
 
QU’EST-CE QUI VOUS PERMET D’OBTENIR UN PASS 
SANITAIRE ? 
 
 Soit présenter un schéma vaccinal complet ;  
 Soit présenter un test PCR ou antigénique négatif de moins de 24h 
(avant le contrôle d’avant match) ; 
 Soit présenter un certificat de rétablissement de la covid-19 ;  
 Soit présenter un certificat de contre-indication à la vaccination 
covid.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SITUATION FINANCIERE DES CLUBS 
(COMPTE LIGUE) 

ERRATUM 
(Annulation sanction de la Ligue YF 1696) 

 
FUTSAL SENIORS 

 
Situation du club de 590245 ANDRESY FUTSAL AS 
La Commission, 
En application de la décision du Comité de Direction de la Ligue de 
Paris Ile de France lors de sa réunion du 06/12/2021 de sanctionner 
de la perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de 
compétitions (championnat et coupes) les clubs n’ayant pas régularisé 
leur situation financière (2ème quote-part licences et/ou du relevé des 
Droits de Changement de Club) vis-à-vis de la Ligue au plus tard le 
13/12/2021, 
Considérant que le club a régularisé sa situation le 06/01/2022. 
Considérant qu’entre le 13/12/2021 et le 06/01/2022, l’équipe Séniors 
a disputé 2 rencontres : 
 
FUTSAL D1 DU 16/12/2021 
55820.1 ANDRESY FUTSAL AS  / ST CYR AFC 1 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3.8.1 du règlement sportif de la ligue 
de Paris Ile de France et de la décision du Comité de Direction de 
la Ligue de Paris Ile de France du 06/12/2021 et retire 1 point 
ferme au classement 2021/2022 de l’équipe d’ANDRESY FUTSAL. 
La Commission rappelle que votre club s’expose à des retraits de 
points supplémentaires en l’absence de régularisation de sa 
situation financière. 
 

ERRATUM 
(Annulation sanction de la Ligue YF 1696) 

 
FOOT À 11 

 
Situation du club de 517864 GARGENVILLE STADE 
La Commission, 
En application de la décision du Comité de Direction de la Ligue de 
Paris Ile de France lors de sa réunion du 06/12/2021 de sanctionner 
de la perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de 
compétitions (championnat et coupes) les clubs n’ayant pas régularisé 
leur situation financière (2ème quote-part licences et/ou du relevé des 
Droits de Changement de Club) vis-à-vis de la Ligue au plus tard le 
13/12/2021, 
Considérant que le club n’a régularisé sa situation à ce jour. 
Considérant qu’entre le 13/12/2021 et ce jour, l’équipe Sénior 1 et 2 
ont disputé 2 rencontres : 
 
D1-U DU 16/01/2022 
50047.1 GARGENVILLE STADE 1 / HOUILLES AC 2 
 
D3-A DU 16/01/2022 
50335.1 ST GERMAIN EN LAYE  1 / GARGENVILLE STADE 2 
 
Considérant qu’entre le 13/12/2021 et ce jour, l’équipe VETERANS 11 
a disputé 1 rencontre : 
 
D2-A DU 16/01/2022 
51235.1 GARGENVILLE-LAINV. 11 / TRIEL AC 11 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3.8.1 du règlement sportif de la ligue 
de Paris Ile de France et de la décision du Comité de Direction de 
la Ligue de Paris Ile de France du 06/12/2021 et retire 1 point 
ferme au classement 2021/2022 de l’équipe SENIORS 1 et 1 point 
ferme au classement 2021/2022 de l’équipe SENIORS 2  de 
GARGENVILLE. 
 
Fait application de l’article 3.8.1 du règlement sportif de la ligue 
de Paris Ile de France et de la décision du Comité de Direction de 
la Ligue de Paris Ile de France du 06/12/2021 et retire 1 point 
ferme au classement 2021/2022 de l’équipe VETERANS 11. 
 
La Commission rappelle que votre club s’expose à des retraits de 
points supplémentaires en l’absence de régularisation de sa 
situation financière. 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
1er RAPPEL 

 
U18 

 
D3-B DU 23/01/2022 
52185.1 ACHERES CS 1 / HOUILLES AC 3 
 

U16 
 
D4-A DU 23/01/2022 
53672.1 AUBERGENVILLE FC 1 / LFC MAGNANVILLE 1 
 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS 

Réunion du 31/01/22 
 

EN VISIOCONFÉRENCE 
 

Présents en visio : MM. J-P LEDUC (Président), L. JOUBERT (vice 
Président), P. GUILLEBEAUX (CD), R. PANARIELLO, S. PILLE-
MONT,  J. VESQUES et MME.Y. RUPERT 
 
Absents excusés : GOBIN ? 
 
Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départemental, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 

 
La commission rappelle que pour tout courrier doivent être 
indiqués le numéro de match, la catégorie, division, poule et la 
date du match sous peine d’amende pour courrier sans référence 
de match de 8€ (Annexe 2 du RS du DYF). 
 
 
 

RAPPEL REGLEMENT 
FORFAIT EQUIPE 1 

 
Le forfait d’une équipe entraîne automatiquement le forfait des équipes 
inférieures du club de la même catégorie d’âge. (ART 23-1 DU RS) 

 
 

PASS VACCINAL & PASS SANITAIRE 
 

La présentation du Pass Sanitaire et Vaccinal sous forme de QR code 
au format papier ou numérique est OBLIGATOIRE pour figurer sur 
une feuille de match pour toutes les personnes d’au moins 12 ans. 
 
 Le Pass Vaccinal est obligatoire pour toutes les personnes âgées 

d’au moins 16 ans,  
 Le Pass Sanitaire est obligatoire pour toutes les personnes d’au 

moins 12 ans et de moins de 16 ans. 
 Aucun Pass pour toutes les personnes de moins de 12ans. 
 
QU’EST-CE QUI VOUS PERMET D’OBTENIR UN PASS 
VACCINAL ? 
 
 Soit présenter un schéma vaccinal complet ;  
 Soit présenter un certificat de rétablissement de la covid-19.  
 Soit présenter un certificat de contre-indication à la vaccination 
covid.  
 
ATTENTION : 
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D4-B 
52733.1 CHAMBOURCY ASM 1 / BONNIERES FRENEUSE 1 
 

A JOUER LE 27/02/2022 
 

SENIORS 
 
D4-A 
50469.1 CARRIERES GRESILLONS 2 / MEZIERES/SERBIE 2 
50477.1 ISSOU AS 1 / MANTES U.S.C. 1 

 
D4-B 
50542.1 ANDRESY FC 1 / MONTESSON US 2 

 
VETERANS 

 
D2-B 
51289.1 POIGNY LA FORET US 11 / BANQUE DE France AS 11 
 
 
D4-A 
51493.1 JUZIERS F.C. 11 / ROSNY S/SEINE C.S.M. 11 
51496.1 ISSOU AS 11 / SERBIE/MEZIERES 12 
 
D5-B 
55430.1 CARRIERES S/SEINE US 12 / MESNIL LE ROI A.S. 11 
 
D5-C 
51793.1 BEYNES F.C. 12 / CHESNAY 78 F.C. LE 12 
 

U18 
 
D2-A 
55496.1 MUREAUX OFC 2 / VILLENNES ORGEVAL 1  
 
 

A JOUER LE 28/02/2022 
 

LUNDI SOIR 
 

PHASE 2 POULE B  
59200.1 SARTROUVILLE FC 1 / MAISONS LAFFITTE FC 1 
 
 

A JOUER LE 06/03/2022 
 

SENIORS 
 
D4-A 
50472.1 FONTENAY ST PERE AS 1 / VILLENNES ORGEVAL 2 
 
 
D5-A 
55312.1 JUZIERS FC 1 / MANTES OLYMPIQUE FC 1 
 

VETERANS 
 

D2-B 
51291.1   BEYNES FC 11 / GUYANCOURT ES 11 

FORFAIT GENERAL 
Après le début des compétitions 

 
SENIORS 

 
D5-B MANTES OLYMPIQUE FC 2 
 

U16 
 
D4-C MAGNY 78 FC 2 
 
 

FORFAITS NON AVISES 
(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
2EME FORFAIT 

SENIORS 
 

D5-C DU 30/01/2022 
55380.1  ABLIS FC SUD 78 2 
 

U18 
 

D3-D DU 30/01/2022 
55965.1  MONTIGNY LE BX AS 2 
 

FUTSAL 
 

D2-U DU 29/01/2022 
55830.1  HOUDANAISE REGION FC 1 
 
 

FORFAITS NON AVISES 
(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
1ER FORFAIT 

U18 
 

D2-A DU 30/01/2022 
55497.1  HOUILLES SO 1 
 

U16 
 

D4-B DU 23/01/2022 
52738.1  ROSNY S/SEINE CSM 2 

 
 

FORFAITS AVISES 
3EME FORFAIT 

SENIORS 
 

D5-B DU 23/01/2022 
55237.1  MANTES OLYMPIQUE FC 2 
 

U16 
 

D4-C DU 30/01/2022 
52811.1  MAGNY 78 FC 2 

 
FORFAITS AVISES 

1ER FORFAIT 
FOOT LOISIR + 45 ANS 

 
POULE B DU 28/01/2022 
55032.1  CROISSY US 1 
 
 
 

MATCHES REMIS 
 

A JOUER LE 03/02/2022 
 

COUPE DU COMITE U14 
 
POULE UNIQUE 
59113.1 VOISINS FC 2  /  VERSAILLES 78 FC 5 

A JOUER LE 09/02/2022 
 

COUPE DES YVELINES U14 
 
POULE UNIQUE 
59219.1 PLAISIROIS FO 1 / BOUAFLE-FLINS  ENT 1 

 
A JOUER LE 19/02/2022 

 
U14 

 
D4-A 
55517.1 FONTENAY ST PERE AS 1 / AFC MANTES YVELINES 1 
 
D4-C 
55712.1 CROISSY U.S. 1 / FOURQUEUX A.S. 1 
 

A JOUER LE 20/02/2022 
 

VETERANS 
 
D2-A 
51234.1 BONNIERES FRENEUSE 11 / CONFLANS F.C. 11 
 

U18 
 
D1-U 
51950.1 VOISINS FC 1 /  LIMAY ALJ 1 
 
D3-A 
55876.1       BREVAL LONGNES FC 1 / ENT GALLY-MAULDRE 1 
55861.1 GUERVILLE ARNOUVILLE 1 / ECQUEVILLY E.F.C. 1 
 

U16 
 
D3-A 
52550.1 ENT. GALLY MAULDRE 1 / BREVAL LONGNES FC 1 
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DEMANDES  
 

LUNDI SOIR 
 
POULE B DU 28/02/2022 
59200.1 SARTROUVILLE FC 1 / MAISONS LAFFITTE FC 1 
Demande de Sartrouville pour jouer ce match le 21/03/2022 
En attente de l’accord de MAISONS-LAFFITTE. 
 

CDM 
 

D2-A DU 06/02/2022 
54982.1 MESNIL ST DENIS ASL 5 / MESNIL LE ROI ASL 5 
Demande de MESNIL ST DENIS pour jouer ce match à 11h car un 
match VETERANS a lieu également sur ce terrain (demande pour qu’il 
soit décalé à 9h). 
Accord de la commission. 
 
D2-A DU 13/02/2022 
54975.2 MAURECOURT FC 5 / TRIEL AC 5 
Demande de MAURECOURT pour jouer ce match à 11H car un match 
VETERANS a lieu également sur ce terrain (demande pour qu’il soit 
décalé à 9h). 
Accord de la Commission. 

 
D2-A DU 13/02/2022 
54974.2 MESNIL ST DENIS ASL 5 / MONTFORT FC 5 
Demande de MESNIL ST DENIS pour jouer ce match à 9h car un 
match VETERANS a lieu également sur ce terrain (demande pour qu’il 
soit décalé à 11h). 
Accord de la commission. 
 

VETERANS 
 

D5-C DU 06/02/2022 
51823.1 MESNIL ST DENIS ASL 12 / CROISSY US 12 
Demande de MESNIL ST DENIS pour jouer ce match à 9h car un 
match CDM a lieu également sur ce terrain (demande pour qu’il soit 
décalé à 11h). 
Accord de la commission. 
 
D4-A DU 13/02/2022 
51505.2 MAURECOURT FC 5 / VAUXOISE ES 11 
Demande de MAURECOURT pour jouer ce match à 9h car un match 
CDM a lieu également sur ce terrain (demande pour qu’il soit décalé à 
11h). 
Accord de la Commission. 
 
D5-C DU 13/02/2022 
51819.2 MESNILST DENIS ASL 12 / MARCQ FC 11 
Demande de MESNIL ST DENIS pour jouer ce match à 11h car un 
match CDM a lieu également sur ce terrain (demande pour qu’il soit 
décalé à 9h). 
Accord de la commission. 
 

 
 
 

CAS COVID APRES VENDREDI 18H 
 

SENIORS 
  
D4-B DU 30/01/2022 
50542.1 ANDRESY FC 1 / MONTESSON US 2 
La Commission dit match à jouer le 27/02/2022 
 
D5-B DU 30/01/2022 
55243.1 BREVAL LONGNES FC 2 / CELLOIS CS 2 
La Commission dit match à jouer le 27/02/2022. 
 

 VETERANS 
 
D2-B DU 30/01/2022 
51291.1 BEYNES FC 11 / GUYANCOURT ES 11 
La Commission dit match à jouer le 06/03/2022. 
 

U16 
 
D3-A DU 19/12/2022 
52535.1 BREVAL LONGNES FC 1 / GUERVILLE ARNOUVILLE 1 
Les justificatifs n’étant pas suffisants, la Commission dit match 
perdu par forfait à GUERVILLE ARNOUVILLE (–1 pt, 0 but) pour 
en attribuer le gain à BREVAL LONGNES (3 points 5 buts). 
 
D3-A DU 30/01/2022 
52550.1 ENT. GALLY MAULDRE 1 / BREVAL LONGNES FC 1 
La Commission dit match à jouer le 13/03/2022. 
 
 

SUSPENSIONS DE TERRAINS 
U18 

 
D1-U DU 26/09/2021 
51897.1 LIMAY ALJ 1 / CONFLANS FC 1 
Transmis de la commission de discipline en instruction infligeant une 
suspension de terrain du stade du complexe sportif Fosses Rouges 
pour 6 matches dont 2 avec sursis pour l’équipe U18-1 de LIMAY 
évoluant en en D1. 
 
La Commission rappelle que le club doit proposer au moins 15 jours 
avant la date du match le terrain sur lequel se déroulera le match 
avec l’accord du propriétaire du terrain. 
 
Le terrain proposé : 
 
doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui 
de la compétition disputée ; 
ne peut être situé sur le territoire : 

 de la commune où se trouve le siège social du club, 

 d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, 
même en entente, 

 
D5-B 
51793.1 BEYNES FC 12 / CHESNAY 78 FC 12 

 
 

A JOUER LE 13/03/2022 
 

U16 
 
D3-A 
52550.1 ENT. GALLY MAULDRE 1 / BREVAL LONGNES FC 1 

 
 

A JOUER LE 27/03/2022 
 

SENIORS 
 
D5-A 
55310.1 ISSOU AS 2 / BREVAL LONGNES F.C. 1 

 
A JOUER LE 17/04/2022 

 
U16 

 
D4-A 
53679.1 JUZIERS F.C. 1 / MUREAUX O.F.C. LES 3 
 

A JOUER LE 01/05/2022 
 

SENIORS 
 
D4-A 
50480.1 FONTENAY ST PERE AS 1 / VERNEUIL FOOT 2 
 
 

MATCHES A PROGRAMMER 
 

45 ANS 
 
POULE A 
53942.1 ANDRESY F.C. 1 / ROSNY S/SEINE C.S.M. 1 
53959.1 EPONE U.S.B.S. 1 / BONNIERES FRENEUSE 1 
53961.1 JUZIERS F.C. 1 / MEULAN C.N. 1 
53963.1 GARGENVILLE/LAINV 1 / ROSNY S/SEINE C.S.M. 1  
53972.1 ISSOU AS 1 / ANDRESY F.C. 1 
53980.1 JUZIERS F.C. 1 / BONNIERES FRENEUSE 1 
53987.1 VAUXOISE ES 1 / JUZIERS F.C. 1  
 
 

POULE B 
54994.1 MARCQ FC 1 / MONTIGNY LE BX AS 1 
55000.1 HOUDANAISE REGION FC 1 / MAUREPAS AS 45 
55008.1 PERRAY FOOT. ES 1 / CROISSY U.S. 1 
55021.1 MAULOISE U.S. 1 / MONTIGNY LE BX AS 1 
55027.1 MARCQ FC 1 / MAUREPAS AS 45 
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D5-C DU 16/01/2022 
55366.1 PORT MARLY C.S. 1 / ABLIS F.C. SUD 78 2 
La FMI a bien été préparée par les 2 équipes.  
La commission décide de ne pas sanctionner. 
 
D3-A DU 30/01/2022 
51371.1 ANDRESY F.C. 11 / BOUGAINVILLEES AFDOM 11 
Pris note du rapport de ANDRESY. 
La commission décide de ne pas sanctionner. 
 
D5-D DU 30/01/2022 
54595.1 COIGNIERES F.C. 2 / VOISINS F.C. 3 
La feuille de match aurait pu être clôturée en cochant club visiteur 
absent à la signature d’après match. 
La commission sanctionne l'équipe de COIGNIERES d'un 
avertissement et d'une amende de 30€. 
La commission transmet le dossier à la commission de discipline 
(pass  vaccinal) 
 

U18 
 

D3-B DU 30/01/2022 
52192.1 CARRIERES SUR SEINE US 1 / CHAMBOURCY ASM  1 
La FMI a bien été transmise. 
 

U16 
 
D4-B DU 16/01/2022 
52735.1 PORT MARLY C.S. 1 / CONFLANS F.C. 2 
La FMI a bien été préparée par les 2 équipes.  
La commission décide de ne pas sanctionner. 
 
 
 
D4-B DU 30/01/2022 
52744.1 ROSNY S/SEINE C.S.M. 2 / PORT MARLY C.S. 1 
Pris note du rapport de ROSNY sur Seine. 
La commission décide de ne pas sanctionner. 
 

FUTSAL SENIORS 
 

D2-U DU 27/01/2022 
55834.1 CHATOU FUTSAL CLUB 1 / CHATOU FUTSAL CLUB 2 
Pris note du rapport de l’arbitre. LA FMI ne fonctionne pas pour 
un match entre deux équipes du même club 

 
CRITERIUM DU LUNDI SOIR 

 
POULE A DU 24/01/2022 
59168.1 BAILLY NOISY 1 / PECQ US LE 1 
Pris note du rapport de l’arbitre. 
La commission décide de ne pas sanctionner. 

 
 

DEMANDE DE RAPPORT 
 

SENIORS 

 
D3-A DU 23/01/2022 
50343.1 SARTROUVILLE E.S. 2 / LIMAY ALJ 2 
RAPPEL : La commission demande aux deux club un rapport sur 
la non utilisation de la FMI. 

 
U18 

 
D1-U DU 16/01/2022 
51939.1 PLAISIROIS F.O. 1 / VERNEUIL FOOT 1 
La commission demande aux deux clubs un rapport sur la non-
utilisation de la FMI. 
 
D2-B DU 16/01/2022 
54392.1 TRAPPES E.S. 2 / VOISINS F.C. 2 
RAPPEL : La commission demande à TRAPPES un rapport 
détaillé sur non utilisation de la FMI. 
 

U16  
 
D4-D DU 23/01/2022 
52871.1 MONTIGNY LE BX AS 2 / MESNIL ST DENIS ASL 2 
RAPPEL : Pris note du rapport de MONTIGNY. La commission 
demande à MESNIL ST DENIS un rapport sur la non utilisation de la 
FMI. 
 

U16 À 8 
 
POULE UNIQUE DU 23/01/2022 
59082.1 JOUY EN JOSAS U.S. 4 / VERSAILLES JUSSIEU 2 
La commission demande aux deux clubs un rapport sur la non-
utilisation de la FMI. 

 
U14 

 
D3-A DU 22/01/2022 
53148.1 ACHERES C.S. 1 / ANDRESY F.C. 1 
La commission demande aux deux clubs un rapport sur la non-
utilisation de la FMI. 
 
D4-A DU 22/01/2022 
55513.1 VAUXOISE ES 1 / FONTENAY ST PERE AS 1 
La commission demande aux deux clubs un rapport sur la non-
utilisation de la FMI. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 d’une commune se trouvant à moins de 10 kilomètres des limites de 
la commune où se trouve le siège social du club, 

 d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du 
département des Yvelines. 

La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir 
lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont réglés par 
le club sanctionné, lequel doit assurer un service suffisant pour 
l’application des dispositions pré-citées. 
Le terrain doit se trouver à plus de 10km des limites de la commune ou 
se trouve le siège social du club (art 40 alinéa 7 du RS du DYF). 
 
La Commission désigne les matches suivants : 
 
D1-U DU 06/02/2022 
51955.1 LIMAY ALJ 1 / CHESNAY 78 FC 1 
 
D1-U DU 06/03/2022 
51938.1 LIMAY ALJ 1 / CLAYES S/BOIS USM 1  
La Commission vous demande de trouver un terrain de 
substitution. 
 
D1-U DU 20/03/2022 
51900.2 LIMAY ALJ 1 / HOUILLES AC 2 
D1-U DU 03/04/2022 
51910.2 LIMAY ALJ 1 / VERSAILLES 78 FC 2 
 
Accord avec le club et la Mairie de Bouafle pour jouer les matchs 
du 06.02, 20.03 et 03.04. 
 
 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE 
 

ANNEXE 11 DU R.S DU D.Y.F 
RUBRIQUE « PROCEDURE D’EXCEPTION » 

La FMI est obligatoire pour les compétitions à 11 du District des 
Yvelines de Football. 
 
En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI 
sera examinée par la Commission d’Organisation des 
Compétitions du DYF, sur rapport de l’arbitre, et sera susceptible 
d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. (cf. Annexe 11 du R.S du D.Y.F, rubrique 
« Sanctions »). 
 

SENIORS 
 
D1-U DU 23/01/2022 
50054.1 CARRIERES GRESILLONS 1 / GARGENVILLE STADE 1 
Pris note du rapport de Carrières Grésillons. 
La FMI n’avait pas été préparée par Carrières Grésillons. 
La commission sanctionne l'équipe Carrières Grésillons d'un 
avertissement et d'une amende de 30€.  
 
D3-A DU 30/01/2022 
50344.1 CARRIERES SUR SEINE US 1 / ST GERMAIN EN LAYE 1 
La FMI a bien été transmise. 


